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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt, le 15 octobre à 18h10, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est

réuni en la Halle des Cinq Fontaines à Delle, sous la présidence de Monsieur Christian RAYOT,

Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques

ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Chantal BEQUILLARD, Thomas BIETRY, Bernard CERF,

Gilles COURGEY, Catherine CREPIN, Monique DINET, Jean-Jacques DUPREZ, Imann EL

MOUSSAFER, Gérard FESSELET, Daniel FRERY, Sophie GUYON, Hamid I~AMLIL, Jean-Louis

HOTTLET, Fatima KHELIFI, Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI, Thierry MARCJAN, Anaïs

MONNIER, Claude MONNIER, Robert NATALE, Gilles PERRIN, Sophie PHILIPPE, Flar•ence

PFHURTER, Jean RACINE, Lionel ROY, Jean Michel TALON, Françoise THOMAS, Dominique

TRELA, Pierre VALLAT membres titulaires, Hervé FRACHISSE membre suppléant.

Étaient excusés :Mesdames et messieurs Lounès ABDOUN SONTOT, Anne-Catherine STEINER-

BOBILLIER, Daniel BOUR, Anissa BRIKH, Catherine CLAYELTX, Roland DAMOTTE, Patrice

DIJMORTIER, Vincent FREARD, Christian GAILLARD, Emmanuelle PALMA GERARD,

Nicolas PETERLINI, Cédric PERRIN, Fabrice PETITJEAN, Annick PRENAT, Virginie REY,

Frédéric ROUSSE, Jérôme TOURNU et Bernard MATTE.

Avaient donné pouvoir : Madame Virginie REY à Hamid ~-IAMLIL, Cédric PERRIN à Anaïs

MONNIER et Bernard MATTE à Hervé FRACHISSE.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 2 octobre Le 2 octobre En exercice 50
Présents 33
Votants 3 5

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Martine BENJAMAA est

désignée.

Il est vérifié l'existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvoirs.
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2020-06-01 Approbation du Procès-verbal du 17 septembre 2020
Rappo~°teur : Christian RAYOT

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,
décide

• d'approuver le procès-verbal du Conseil Communautaire du 17 septembre 2020.

Annexe : PNocès-Verbal dzr 17 septembre 2020

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en \~v~ ~` Y~~t: ~`~,
vigueur. _~~~.~~

Et publication ou notification le ~ ~ ~~T,
Rfil"OIR t;

Le Président,

~~ ~ ~~~p
~~,. t~-

~t'~~ .~)~âUD

T =f~Rl~l'Ol i

,~.
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P~rocés--V~exba~ de la ~réunzon

du Conseil Communautaire

le 17 septemb~•e 2024

L'an deux mil vingt, ls 17 septembre â 18h10, le Conseil Co unautai~e, légalement
convoqué, s'est zéuni en la HaI1e des Cinq Fontaines à Delle, sous la présxdez~ce de Monsieur
Cluistian RAY~T, Président.

Étaient ~réseuts :Monsieur Christian RAYOT, P~•ésident, et Mesdames et Messieurs, Martine
BENJAMAA, Anne~Cathez•ir~e S~`EINER-BOB7LLIER, DanieX BOUR, Bernard CE~Z.F, Gi11es
COt7RGEY, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Jean~Jacques DUPREZ, Gérard
FESSELET, Daz~iei FRERY, ~-Tamid HAMLIL, Jean-Louis ~ïOTTLET, k'atz~nna I~TELYFI,
Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI, Anaïs MONNIER, Claude MONNIER, Nzcolas
~ETERL~NI, Cédric PER.iZIN, Fabrice ~ET~~JEAN, Sophie PHILIPPE, Annick PRENAT,
Jean RACINE, Vzx~ginie REY, Lionel ROY, Jean NZzchel TALON, Françoise THOMAS,
Dominique I'RELA, Pierre VALLAT membres titu~aïres, Noël CASTEX, Myriam PZSANO et
Aoussa~e CHERNINE, membres suppléants.

Étaient excusés : Mesdames et messieurs Lounès ABDOUN SONTOT, Jacques
ALEXANDRE, Chantal BEQUILLARD, Tlaoznas BrETRY, Anissa BRII~T-~ (vote à partir du
point i~°~4}, Cathezine CLAYEUX (vote â pas~tiz• du poxz~t n°4), Catherïi~e CRE~IN (vote à pai-tir
du point n°4), Patrice•DUMORTIER, ~nann EL MOUSSA.k'ER. (vote à partir du poz~.t ~.°16),
Vzncent FREARD, Cht'ISt1~T1 GAILLARD, Sophie GUYON, Thiezxy MARCJAN, Robera:
NATALE, Enar~az~ue~le PALMA GERARD, Gilles PERRTI~, Florence PFHURTER, Frédéric

ROCISSE, Jérôme TOURNU et Bei~ard MATTE.

Avaient donné ponvoi~• :Madame Sophie GUYON à Jean LOCATELLI, ~xédéxic ROUSSE à

Françoise THOMAS, Lounès ABDOUN SONTOT à Daniel BOUR, Florence PFIIi)RTE~Z à
Noël CASTEX, Thomas BIETRY à Gilles COURGEY, Gi11es ~ERRIN â ~loussafe
CHERNINE, Thierx•y MARC7AN à .Myriam PISANO, Jacques ALEXANDRE à Bernard

CERF et Robert NATALE à Sandrine LARCIIER.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 11 septembre Le J.1 septembre ~~ exez~cice 50
Présents 33
Votants 3 9

Le secrétaiz~e de séance est désigné parmi Ies za~e:aabres titulaires ptésez~.ts, Anaïs MONNIER est

désignée.

Z~ est vérifié 1"existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvozx•s.
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2020-OS-01 App~•obatian du Procès verbal âu 25 juz~ 2020
RappaNteicN :Christian .RfiYOT

Le Conse~~ Communautaire, aprés en avoix â~battu, â ~'uz~animité des tne~nbres présents,
décide

• d'approuver le prrocésw~verbal du Conseil Comrnun~u~fazre du 25 juin 2020.

.~~nexe :Proeès-Verbal dag 25~j2tin ,2020

2020-OS-02 Buâget ~au~Liaison interco~z~anare ACP entt•e les UDY de Lepuxx Neuf et de
De~~e
Rappor°tettr~ :Daniel FRERY

Vu le pNocés-verbal de la commission d'appel d'offres du 17 septefnbr~e 2020,

Afin de sccuriser l'alimentation des communes de Suazce, Chavanatte et Chavannes-les-
Grands, une extension du réseau d'eau potable entz~e les captages de Paverois ~t la commune de
Suarce est envisagée.
IÏ esfi ici proposé de réaliser une premzère phase entre les captages et le Lieu-dit a Ecarts de la
Chapelle », soit

la pose d'une nouvelle cozaduite fonte DN 100znm, sur 1800 ml,
- la pose du iegard, des piëc~s de ~•obinetteries ~t fontaineries nécessaires.

Axés consultation des entreprises, ia commission d'appel d'offres, réunie Xe 17 s~piembre
2020 a retenu l'offre économiquem.eztt la glus avantageuse proposée, par l'entreprise STPI,
pour un mor~ta~.t de 199 926,00€ HT.

Y,e Conseil Communautaire, après en avoir débattu, â l'u~a~imité des meznb~res
présents, décide
• de valider l~attri~ution d~ marché à ~'ent~rep~~ise STPZ pour tin montant de

199 926,00@ KT (Cent qua~re~vingt-dix~net~f mole neuf cent vingt-six euros),
d'autoriser le Président â signer tous Ies actes aâministrat~£s, juricïiques et
fiz~a~nciers afféxe~ts â e~tte opératzo~.

2020~OS~43 Budget bau-Re~oavelleme~t des conduites AEP duc ~•ései-voir de Gx•az~dvillars
Rapportezt~• : Daniel hRERY

Uu re procès-ver^bal de la conamissron d`appel d'of~i~es clac .l7 septembt•e 2020,

La double canalisation alimentanï le réseivoiz• de Grandviliar~s doit êtze renouvelée et placée
sous le domaine public. Les travaux consistezat en

la pose de deux conduites fiante DN 15Q ei 200 z~~aa, sur 800 ml,
- la x•e~~ise de 9 branck~e~xzents pa~-ticuliez~s.

Aprés consultation des entrepzises, la commission d'appel d'offres, réunie le 17 septembze
2020 a x•etenu l'offre écanoz~iquemcnt la plus avantageuse px•oposée, par l'entrepz•ise STP7,
pain• un mor~tax~t de 229 916,00 euxos HT.
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Le Conseil Communautaire, aérés en avoz~r débatta, â ~'uzza~Xri€xité des ~e~bx•es ~~ése~ts,

décide

• de vaiic~er l'attribution chu marck~é â ~'ent~t•eprise S`~P~ pour un montant de

229 916,00 euros HT,

• d'autoriser le Président à signer tous les actes adaninisiratifs, juridiques et

financiers afférents à cette opéx•ation.

Mesdames B~•ikh, Crepirr et Clayeux p~°ennent part à la séance et au vote aa~ point suivant.

2x20-OS-04 Budget EAU-Rapport annue12019 sur le prix et la Qualité du Service Public

de l'eau potable
.Rapporteur : Chr•rstian RAYOT

Vii les a~~trcles L.22Z4-5 et D. 22.2 -7 du code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)

cance~~»ont la réaZrsation d'zrn Rapport annuel sz~r le Prix et la Qualité du Service public

(I~QS) de l'eazt potable,

Vu l'ar'ticle L. 213-2 du code de l'Environnement concernant la pztblication des données du

rapport sacr l'obse~~vatoiNe national des services publics de l'eau et de l'assainissement

(www,se~~vices. eai~ance; fr),

Ce rapport présente un bilan des principales actions menées en 2019 par le s~rvic~ de Peau

potable tant sur le plan technique que financier et doit contenir, a minima, Ies indicatetus

décrits en annexes V et VI du Code Grénéral des Collectivités Territoriales.

Le présent rapport est public et pei~et d'informer les usagers du service, notamment par une

mise en Ligne sur le site de I'abseivataiY~e national des services publics de l'eau et de

l'assainissement.

Le Conseil Communautaire, aprés en avoir déba#tu, â l'unanimité des membres

~résezkts, décide

+ d'adopter• le rapport suer le ~~•ix ef la qualifié du service public d'eau potable

2019,

• d'auto~•ise~r ~a âxffusion du px•ésen~t rap~ox~t â ~'e~asemble des cox~anr~unes

zr~embz•es de ~a CCST.

Annexe : Rappo~^t 2019

- Mrne Bobillrer-Steiner demande sz les corrsorrrmations arsager^s/enir~epr^ises peuvent êty~e

sépat~ées.
.~Y.fonsreui° Talon exprr'me son accord concernant l'autonomie de la fessaurce erg eai~, rrtais

relève qu'il ne faut pas pour autant se couper des organismes extérreur~s vers lesquels des

achats d'eau étaient réalisés si besoin.
Nlonsieu~~ Rayot confrr°me gzt'il ne s'agit pas c~e se coa~per° de ces organismes mais roue

l'autosuffisance permettra une importante économie d'achat d'eau, non négligea~ile poa~r les

seNvices de Za CCST
Monsàeur Coirrgey confirme que ces rnstc~Ilations seront- testées annuellement afin de vérifier

le2u~ bon fo~zctionnen2ent et leur capacité èc êtt•e mobilisées si besoin.
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